
Atelier des solutions 
 

ORGANISATION DES 
49 PISTES DE SOLUTIONS 

PRODUITES À LA SÉANCE DU 10 OCTOBRE
2025

Vallée Normande de la Seine (VNS) 

Version au 06/01/26



AMBITION A

Installer un espace de
dialogue partagé,

technique et permanent
sur la séquence ERC

A1 : Inventorier les acteurs, décrire leurs besoins ou leurs
attentes 

A.2 : Recenser, valoriser, tenir à jour et mettre à disposition les
ressources existantes : juridiques, règlementaires,
écologiques, sociales

A.3 : Créer et animer une communauté ERC en VNS

AMBITION B

B.1 : Situer et porter à connaissance les projets et
les sites favorables à l’implantation industrielle

B.2. Mettre en évidence les sites à potentiel
écologique et les sites prioritaires pour la
biodiversité 

AMBITION C

C.1 : Favoriser la rencontre entre porteurs
de projets industriels et sites à fort
potentiel de gain écologique  

C.3 : Favoriser l’adhésion des agriculteurs
dans la mise en œuvre des mesures de
compensation, en particuliers par des outils
incitatifs 

AMBITION D D.1 : S’appuyer sur  l’offre de service d’une foncière
économique, utile à la maîtrise et la régulation à long
terme 

D.3 : Construire une stratégie foncière partagée sur
les territoires de la VNS

Construire une stratégie
foncière au service de la

convergence entre
industrie et écologie

Mobiliser et fédérer les
acteurs de zones à

enjeux avec des
engagements

réciproques et des outils
dédiés

Organiser l’offre de la
compensation pour
des projets réussis

dans l’application de
la séquence ERC

AMBITION E E.1 : Créer une gouvernance paritaire, qui offre un
espace de décision commun au sein de la VNS

E.2 : Proposer une vision à long terme, organisée du
territoire “gagnant-gagnant” pour la VNS et former une
stratégie équitable et intégratrice

 Batir une stratégie territoriale
partagée sur les enjeux

industriels et les défis pour la
biodiversité

Comment faire pour développer l'industrie en
Vallée Normande de la Seine tout en renforçant la

biodiversité du territoire ?
19 solutions autour de 5 ambitions 

A.4 : Former et informer les acteurs du territoire concernés
par la séquence ERC  

B.3 : Mettre en place un observatoire du foncier
industriel et écologique dédié à la VNS 

B.4 : Optimiser et rationaliser le foncier
économique potentiel et disponible
(friches,  “dents creuses”...)

B.5 : Définir des critères d'implantation pour
optimiser l'adéquation entre les fonciers et les
besoins

C2 : Identifier une/plusieurs structure(s)
porteuse(s) - Opérateur de compensation
- interlocuteur légitime mobilisable et
mobilisateurs des acteurs

C.4 : Renforcer la maitrise et l’efficacité
de la séquence ERC, et en particulier des
mesures de compensation

C.5 : Mobiliser des outils nouveaux, tels
que les SNCRR, pour initier des démarches
de compensation par l’offre

D.2 : Mieux protéger en amont les fonciers à vocation
écologique, pour préserver l’environnement et éviter
les situations complexes de compensation 



AMBITION A

Installer un espace de
dialogue partagé,

technique et permanent
sur la séquence ERC

"On renoue avec le dialogue" 

Solutions :
  A.1 : Inventorier les acteurs, décrire leurs besoins ou leurs attentes 

  A.3 : Créer et animer une communauté ERC en VNS 

  A.4 : Déployer des outils et actions utiles à mieux connaître et partager 
  les enjeux avec les parties prenantes du territoire 

Comment faire pour développer l'industrie
en Vallée Normande de la Seine tout en
renforçant la biodiversité du territoire ? 

Des solutions autour de 5 ambitions 
  A.2 : Recenser, valoriser et mettre à disposition les ressources    
  existantes : juridiques, règlementaires, écologiques, sociales



Mobiliser et fédérer les acteurs
de zones à enjeux avec des

engagements réciproques et
des outils dédiés

Comment faire pour développer l'industrie
en Vallée Normande de la Seine tout en
renforçant la biodiversité du territoire ?

Des solutions autour de 5 ambitions 

"On outille la convergence
industrie/écologie" 

AMBITION B

Solutions : 
  B.1 : Situer et porter à connaissance les projets industriels et les 
  sites favorables à l’implantation industrielle

  B.2 : Mettre en évidence les sites à potentiel écologique et les sites     
  prioritaires pour la biodiversité

  B.3 : Mettre en place un observatoire du foncier industriel et 
  écologique dédié à la VNS 

  B.4 : Mettre en place un observatoire du foncier industriel et
  écologique dédié à la VNS

  
  B.5 : Définir des critères d'implantation pour optimiser l'adéquation 
  entre les fonciers et les besoins



Comment faire pour développer l'industrie
en Vallée Normande de la Seine tout en
renforçant la biodiversité du territoire ?

Des solutions autours de 5 ambitions 

AMBITION C 

Solutions
  C.1 : Favoriser la rencontre entre porteurs de projets industriels et sites 
  à fort potentiel de gain écologique  

  C.2 : Identifier une/plusieurs structure(s) porteuse(s) - Opérateur de 
  compensation - interlocuteur légitime mobilisable et mobilisateurs 
  des acteurs : industriels, agriculteurs, EPCI...

  C.3 : Favoriser l’adhésion des agriculteurs dans la mise en œuvre des 
  mesures de compensation, en particuliers par des outils incitatifs 

      
  C.4 : Renforcer la maitrise et l’efficacité de la séquence ERC, et en 
  particulier des mesures de compensation  

  C.5 : Mobiliser des outils nouveaux, tels que les SNCRR, pour initier des  
  démarches de compensation par l’offre 

"On agit et on fluidifie la
séquence ERC"

Organiser l’offre de la
compensation pour des projets
réussis dans l’application de la

séquence ERC



Construire une stratégie
foncière au service de la

convergence entre industrie et
écologie

Comment faire pour développer l'industrie
en Vallée Normande de la Seine tout en
renforçant la biodiversité du territoire ?

Des solutions autour de 5 ambitions 

AMBITION D 

Solutions :
D.1 : S’appuyer sur  l’offre de service d’une foncière économique,
utile à la maîtrise et la régulation à long terme 

D.2 : Mieux protéger en amont les fonciers à vocation écologique,
pour préserver l’environnement et éviter les situations complexes
de compensation 

D.3 : Construire une stratégie foncière partagée sur les
territoires de la VNS

"On se projette"



Construire une vision
territoriale partagée sur les

enjeux industriels et les défis
pour la biodiversité, où chaque
acteur pourra faire évoluer ses

approches et ses intérêts

Comment faire pour développer l'industrie
en Vallée Normande de la Seine tout en
renforçant la biodiversité du territoire ?

Des solutions autours de 5 ambitions 

AMBITION E 

   Solutions : 
  E.1 : Créer une GOUVERNANCE PARITAIRE qui offre un espace de 
  décision commun au sein de la VSN 

  E.2 : Proposer une vision à long terme et organisée du territoire 
  “gagnant-gagnant” pour la vallée de Seine dans une démarche 
  prospective  

"On change de paradigme
collectivement"



Les 19 pistes de solutions
A.1 : Inventorier les acteurs, décrire leurs besoins ou leurs attentes 
A.2 : Recenser, valoriser, tenir à jour et mettre à disposition les ressources existantes : juridiques, règlementaires, écologiques, sociales
A.3 : Créer et animer une communauté ERC en VNS
A.4 : Former et informer les acteurs du territoire concernés par la séquence ERC 
B.1  : Situer et porter à connaissance les projets et les sites favorables à l’implantation industrielle
B.2 : Mettre en évidence les sites à potentiel écologique et les sites prioritaires pour la biodiversité 
B.3 : Mettre en place un observatoire du foncier industriel et écologique dédié à la VNS 
B.4 : Optimiser et rationaliser le foncier économique potentiel et disponible : friches, « dents creuses »
B.5 :  Définir des critères d'implantation pour optimiser l'adéquation entre les fonciers et les besoins
C.1  : Favoriser la rencontre entre porteurs de projets industriels et sites à fort potentiel de gain écologique 
C.2 : Identifier une/plusieurs structure(s) porteuse(s) - Opérateur de compensation - interlocuteur légitime mobilisateurs des acteurs
C.3 : Favoriser l’adhésion des agriculteurs dans la mise en œuvre des mesures de compensation, en particuliers par des outils incitatifs 
C.4 : Renforcer la maitrise et l’efficacité de la séquence ERC, et en particulier des mesures de compensation 
C.5 : Mobiliser des outils nouveaux, tels que les SNCRR pour initier des démarches de compensation par l’offre
D.1 : S’appuyer sur l’offre de service d’une foncière économique, utile à la maîtrise et la régulation à long terme 
D.2 : Mieux protéger en amont les fonciers à vocation écologique, pour préserver l’environnement et éviter les situations complexes de
compensation 
D.3 : Construire une stratégie foncière partagée sur les territoires de la VNS
E.1 :  Créer une GOUVERNANCE PARITAIRE qui offre un espace de décision commun au sein de la VSN 
E.2 :  Proposer une vision à long terme, organisée du territoire “gagnant-gagnant” pour la VNS et former une stratégie équitable et
intégratrice


